
Quels documents doivent être conservés en cas de prêt de main-
d’œuvre licite ?

Réponse courte

Les documents à conserver en cas de prêt de main-d’œuvre licite au Luxembourg sont : le contrat de mise à

disposition entre l’employeur prêteur et l’entreprise utilisatrice, l’avenant au contrat de travail du salarié mentionnant

son accord, la preuve d’information écrite adressée au salarié, le registre interne des mises à disposition, les

documents relatifs à la rémunération (bulletins de salaire, preuves de paiement), ainsi que l’autorisation

administrative pour les entreprises de travail intérimaire.

Tous ces documents doivent être conservés pendant cinq ans à compter de la fin de la mise à disposition. L’absence

de l’un de ces documents expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la requalification

du prêt en opération illicite.

Définition

Le prêt de main-d’œuvre licite au Luxembourg désigne la mise à disposition temporaire de salariés par un

employeur (prêteur) auprès d’une entreprise utilisatrice, dans des conditions strictement encadrées par le Code

du travail. Cette opération n’est licite que si elle ne constitue pas une activité de marchandage ou de placement

illégal de main-d’œuvre, et si elle respecte les exigences légales relatives à la protection des salariés et à la

transparence contractuelle.

Conditions d’exercice

Le prêt de main-d’œuvre est autorisé uniquement dans les cas expressément prévus par les articles L.125-1 et

suivants du Code du travail, notamment pour les groupes de sociétés, les entreprises de travail intérimaire agréées

ou dans le cadre de conventions de coopération temporaire. Toute opération doit faire l’objet d’un accord écrit entre

l’employeur prêteur et l’entreprise utilisatrice, précisant la durée, la nature des tâches, les conditions de travail et la

rémunération du salarié concerné. Le salarié doit donner son accord exprès et être informé des modalités du prêt.

Modalités pratiques

Les documents à conserver obligatoirement en cas de prêt de main-d’œuvre licite sont les suivants :
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Contrat de mise à disposition : Accord écrit entre l’employeur prêteur et l’entreprise utilisatrice, précisant

l’identité du salarié, la durée de la mission, la description des tâches, les horaires, le lieu d’exécution, les

modalités de facturation et les responsabilités respectives.

Avenant au contrat de travail du salarié : Document signé par le salarié, mentionnant son accord au prêt, la

durée de la mise à disposition, les conditions d’exécution et les garanties de maintien des droits acquis.

Preuve d’information du salarié : Copie de la notification écrite adressée au salarié, détaillant les conditions

du prêt, les coordonnées de l’entreprise utilisatrice et les modalités de retour dans l’entreprise d’origine.

Registre des mises à disposition : Tenue d’un registre interne recensant l’ensemble des salariés prêtés, les

périodes concernées, les entreprises utilisatrices et les motifs du prêt.

Documents relatifs à la rémunération : Bulletins de salaire, preuves de paiement et tout document attestant

du maintien de la rémunération et des avantages sociaux pendant la période de prêt.

Autorisation administrative (le cas échéant) : Pour les entreprises de travail intérimaire, conservation de

l’agrément délivré par le ministre du Travail.

Tous ces documents doivent être conservés pendant cinq ans à compter de la fin de la mise à disposition,

conformément à l’article L.125-7 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’ensemble des documents relatifs au prêt de main-d’œuvre dans un dossier

spécifique, accessible aux autorités de contrôle (Inspection du travail et des mines). Les échanges écrits avec le

salarié et l’entreprise utilisatrice doivent être archivés systématiquement. En cas de contrôle, l’absence de l’un des

documents précités expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la requalification de

l’opération en prêt illicite. Il convient également de vérifier régulièrement la conformité des contrats types utilisés et de

former les gestionnaires RH à la réglementation applicable.

Cadre juridique

Les obligations documentaires en matière de prêt de main-d’œuvre licite sont fixées par les articles L.125-1 à L.125-8

du Code du travail luxembourgeois, complétés par la jurisprudence nationale relative à la preuve du consentement du

salarié et à la traçabilité des opérations de prêt. Les sanctions en cas de manquement sont prévues à l’article L.125-9

du Code du travail. Les contrôles sont assurés par l’Inspection du travail et des mines, qui peut exiger la présentation

immédiate de tous les documents justificatifs.

En l’absence de conservation rigoureuse des documents exigés, l’employeur s’expose à la nullité du prêt, à des sanctions financières

et à la solidarité de responsabilité avec l’entreprise utilisatrice pour les dettes salariales et sociales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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